
INFORMATION AUX HABITANTS DE THIVERVAL-GRIGNON 

 

Par arrêté préfectoral SE 2015-000181 du 7 août 2015, des mesures de restriction de l’usage 

de l’eau sont mises en œuvre jusqu’au 31 octobre 2015. 

Ces mesures concernent principalement : 

- Des limitations horaires d’arrosage et d’irrigation  

- Des restrictions pour le lavage des véhicules, terrasses, voiries et façades 

- Des restrictions pour le remplissage des piscines et plans d’eau 

- La fermeture de l’alimentation des fontaines publiques en circuit ouvert 

3 zones relatives à la gestion de la sécheresse sont déterminées sur le département :  

Zone 1 : situation de vigilance 

Zone 2 et 3 : situation d’alerte 

Thiverval-Grignon se situe en zone 2 

 

L’arrêté est consultable en mairie et sur les panneaux d’affichage légal 


